
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 8

Artikel: Rapport de la commission chargée par la section genevoise de la
société militaire de l'examen des articles militaires du projet de
Constitution fédérale

Autor: Gas, F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333045

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333045
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 196 —

convenable pouvant ötre utilisee aussi bien pour Poffensive que pour
la defensive. Les difficullös que le lerrain oppose ä la fortification ne
sont nullement aussi imporlantes qu'on l'a dit de divers cötös, quoique
Pötendue de la ligne ä fortifier exige des forces considörables.

La fortification de Geneve demande sur la rive droile du Rhone
qu'on y englobe les hauteurs de Pregny, Sacconex et Aire; surla rive
gauche du Rhone et sur la meme rive de l'Arve on doiLcouronner
les hauteurs siluees immödialement ä Pembouchure de l'Arve, en les
reliant avec un döbouchö assure pres de Carouge; toujours sur la
rive gauche de l'Arve il faudra fortifier la ligne de hauteurs qui s'etend
de Geneve en suivant la riviere dans la direction de Pest jusqu'au
ruisseau de la Seime; les fortifications devraient suivre celte ligne
jusqu'ä Chene, pour aller ensuite se terminer au lac en prenant la
direction du nord-ouest et passant par les hauteurs de Cologny.

Geneve fortifiee de cette facon non-seulement röpondrait ä toutes
les exigences de la defensive; ce point important serait en effet
immödiatement protegö contre les entreprises de l'ennemi, et la
conservation de la ligne de l'Arve serait rendue possible; mais encore il
deviendrait fort utile en cas d'offensive, en permeltant un mouvement

en avant assurö le long du lac contre Lyon, ou d'une facon bien
plus puissante encore sur Gex et le col de la Faucille d'un cötö, ou
conlre la vallee des Dappes de l'autre cöle, ce qui affaiblirait
considerablement une attaque ennemie venant par le passage de Saint-Cer-
gues, si meme cette attaque n'etait pas rendue complölement impossible.

Une offensive dans la direction de l'ouest sur la route de la
vallee du Rhone trouverait une barriere directe au defile du fort
PEcluse; par contre la fortification de Geneve arröterait un bombardement

possible de ce meme fort des le Mont Vuache, et favoriserait
ainsi l'offensive, quoiqu'indirectement.

(A suivre.)
Errata.

Page 178, ligne 11 en remontant. Au lieu de l'Allemagne, lisez la France.
» 179, » 3. Au lieu de quatre, lisez trois.
> 181, • 18. Retranchez 2«.
• 182, i 9. Au lieu de les, lisez aux.
»184, » 3. Au Heu de dibouchent, lisez debouchant.
» 185, > 2 en remontant. Au lieu de le point, lisez le point d'appui.

RAPPORT DE LA COMMISSION

chargee par la section genevoise de la societe militaire de l'examen des articles
militaires du projet de Constitution federale.

Membres de la commission: MM. Demaurex, lieut.-colonel, prösidt de la
section, Pilet, command», Gas, major, Redard, lieut'.

Conclusions votöes ä l'unanimite de l'assemblöe gönörale, tenue le 17
fövrier 1872.

Messieurs,
La commission que vous avez chargöe d'examiner les articles relatifs au

militaire, compris dans le projet de rövision de la Constitution födörale,
vient vous prösenter son rapport.

On se rappeile que, en 1869, la Sociötö militaire avait ötö invitee ä donner
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son avis sur un projet d'organisation militaire pour la Confödöration suisse.
Ce projet, qui entrait dans de nombreux details techniques, procödait de
bases notablement difförentes de celles sur lesquelles repose notre Institution

militaire actuelle. Aussi, dans un rapport assez etendu, la majoritö de
la section genevoise, aprös avoir exprimö son avis sur quelques-uns des
principaux points plus spöcialement techniques, crut devoir vouer une attention

particuliere aux prineipes qui ötaient l'ämedu projet. Des considörations
döveloppöes dans le rapport, il rösulte que la majorite de la section voyait
avec inquietude, notre Institution militaire poussöe dans la voie d'une
centralisation qu'elle estimait exageröe, et peu en harmonie avec l'ensemble
des'institutions en vigueur en Suisse.

Aujourd'hui, ce sont ces mömes prineipes, appliquös en toute rigueur,
et formulös en articles constitutionnels, qu'on propose de nouveau ä notre
examen.

Dans quelle mesure l'opinion de la section sur ces matiöres a-t-elle pu se
modifier depuis trois ans c'est la ce qu'il faut rechercher.

II ne s'agit donc plus ici de details techniques, mais de prineipes gönöraux

; et cela nous conduit forcement k examiner les modifications proposöes
dans leurs rapports avec les institutions politiques fondamentales du pays.
II serait difficile, en traitant un tel sujet, de söparer le citoyen du soldat.
Agir de la sorte serait se placer k un point de vue faux, car si nous sommes
soldats, c'est avant tout parce que nous sommes, et parce que nous voulons
rester citoyens d'une röpublique. Aucun officier suisse, pour qui Ie militaire
n'est pas uniquement une profession, ne consentira ä faire abstraction de
sa qualitö de citoyen, au point de restreindre dans les limites d'une discussion

purement technique une question aussi importante.
Comme citoyens, nous voulons que l'on fasse ä notre Institution militaire

la place qu'elle mörite, ni plus, ni moins, et dans ces donnöes, et dans la
mesure du possible, nous voulons qu'on la rende aussi parfaite que possible,
en utilisant les ölöments dont nous disposons.

Comme militaires et officiers, nous devons avoir de plus, en raison de
notre expörience et de nos röflexions, nos idöes propres sur les moyens
d'atteindre le but proposö.

En fait, nous ne nous trouvons pas, il est vrai, en prösence de questions
de röglements, de tactique, d'armement, d'öquipement, etc., toutes questions
d'une haute importance sans doute, et qui peuvent sembler au premier
coup-d'oeil les seules qui soient susceptibles de se pröter ä une appröciation
au point de vue militaire. Mais ces questions techniques ne sont pas tout;
et fussent-elles rösolues pour le mieux, l'oeuvre serait encore imparfaite,
si l'on n'aecordait toute la sollicitude qu'elles möritent k d'autres questions
primordiales, telles que celles-ci: la composition et l'instruction de l'armöe,
et enfin les dispositions morales qui l'animent et qui sont comme le Souffle
vital qui doit penötrer et vivifier la matiöre.

De grands exemples röcents nous montrent ce qu'on risque k nögliger ces
importantes questions. Or, c'est pröcisement dans cet ordre d'idöes que les
bases donnöes par la Constitution ä notre etat militaire peuvent exercer une
infiuence considerable.

Pour aborder le sujet, nous dirons que votre commission s'est trouvöe,
jusqu'ä la derniöre heure, en face de textes fröquemment modifiös dans les
diverses phases de la discussion par les Chambres födörales, en sorte qu'elle
ne pouvait connaitre quelle serait la rödaction definitive des articles pro-
posös. De plus, le döveloppement des prineipes posös dans ces articles est
laissö, dans une large mesure, ä la legislation federale, et il est impossible
de prevoir quelles seront les tendances plus ou moins centralisatrices qui
prövaudront dans les dispositions de la future loi militaire.

Les choses ötant ainsi, la commission a cherchö ä dögager, tant de ces
diverses rödactions, que des opinions emises dans le cours de la discussion,
l'önoncö, en termes gönöraux, des modifications essentielles qui ont ötö
proposöes. Ce sont ces enonces^ que la commission a pris pour textes de ses
appröciations, et eile suivra la möme rnarche dans son rapport.

Voici les diverses idees qui ont ötö formulöes et qui ont trouvö plus ou
moins d'öcho dans les Chambres.
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Abolition de l'öchelle des contingents, et Obligation absolue du service
militaire pour tous les citoyens suisses.

L'instruction de l'armee remise entiörement k la Confödöration.
Centralisation de l'administration militaire au point de vue non-seulement

de l'armement, mais de l'habillement, de l'öquipement, des approvisionnements
de toute espöce.

Enfin, centralisation absolue du militaire; c'est-k-dire, Systeme dans
lequel la notion de troupes cantonales disparait; ce qui peut impliquer: la
composition des unites tactiques sans tenir compte de l'origine cantonale
des hommes, la nomination des officiers par le pouvoir central, et enfin,
comme consequence necessaire, la suppression des administrations
militaires cantonales.

Vous ne serez point surpris, Messieurs, que votre commission se soit
trouvöe unanime sur le premier point; abolition de l'öchelle des contingents.
Notre section s'etait döjä prononcee dans ce sens en 1869. C'est toujours
ainsi que l'on a interpröte ä Genöve le texte de la Constitution de 1848, et
nous trouverons tres-bien qu'une rödaction pröcise vienne supprimer toute
öquivoque et sanctionner clairement l'ögalitö absolue de tous les Suisses,
devant l'obligation de servir.

La möme unanimitö s'est produite dans la commission, pour approuver la
centralisation de l'instruction militaire. Le rapport fait il y a trois ans n'ötait

point affirmatif sur ce point; il exprimait encore quelques doutes quant
ä 1'opportunitö de cette innovation, mais les övönements marchent, et, pour
qui cherche consciencieusement k s'öclairer, l'expörience doit porter ses
fruits. Or, nous croyons aujourd'hui que les avantages de ce systöme, prövu
d'ailleurs dans la Constitution de 1848, seront gönöralement compris, et que
la mesure sera bien accueillie. Quant k nous, nous en attendons les meilleurs
rösultats pour l'instruction, la diseipline et la tenue de la troupe. Dans
notre opinion, l'armöe composee d'hommes qui, dös leur döbut dans la vie
militaire, auront regu une instruction uniforme, qui seront d'emblöe fa-
gonnes ä ia diseipline föderale, et habituös au commandement des chefs
födöraux, une teile armöe, disons-nous, atteindra certainement tout le degrö
d'homogönöitö auquel une armee de milices peut prötendre, pour les
besoins d'un bon service.

Ces deux questions resolues affirmativement, la commission n'avait plus
qu'ä se poser celle-ci: convient-il de pousser plus loin la centralisation, en
desinteressant complötement les cantons de toute question militaire, et en
concentrant toutes leurs pröeödentes attributions sur ce chef, entre les
mains du gouvernement föderal.

Rappeions d'abord que ce gouvernement est döjä nanti de tous les
pouvoirs necessaires pour organiser l'armöe, pourvoir aux commandements
divers, surveiller tous les Services, et qu'au moment du besoin, il prend tout
en main, les administrations cantonales s'effacant devant cette autorite
supröme et incontestöe.

Cela ötant, on doit se demander, si l'extension ultörieure qu'on propose
de donner aux attributions de ce pouvoir öftre des inconvönients, des
dangers, ou de röels avantages.

Supposons une armöe dont l'organisation gönörale est bonne en principe
comme nous aimons ä croire que cela existe pour l'armöe suisse, sa valeur
utile dependra desormais des elements suivants :

1° Le chiffre de l'effectif.
2» La diseipline, l'instruction des soldats et des officiers.
3» Le bon etat du materiel en tout genre.
4° Les dispositions morales de la troupe.

La centralisation abselue peut-elle contribuer ä augmenter la force ou la
valeur de quelqu'un de ces elements voilä ce qu'il faut examiner.

D'abord il est evident que l'effectif de l'armöe n'y gagnera pas un homme
de plus. i

Quant au 2e point, nous avons döjä exprime notre opinion ä ce sujet en
approuvant sans röserve le centralisation de l'instruction militaire, et en
indiquant les espörances que nous fondons sur ce systöme. Nous voudrions
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bien pouvoir rendre nos soldats les egaux, au point de vue technique, des
soldats les plus perfeclionnös qui soient au monde. Mais cette aspiration
a ses limites dans la nature möme d'une armöe de milices, et notamment
dans la quotitö restreinte du temps qu'on peut raisonnablement exiger des
citoyens pour l'instruction militaire. Nous aurons toujours sur ce point quelque

införioritö. En revanche, nous pouvons, ä bon droit, prötendre compenser
largement cette införiorite, par la valeur morale de la troupe, et par la masse
d'intelligence et de forces vives, sur lesquelles la composition de notre
armöe permet de compter. Mais ce sont lä des faits auxquels la centralisation
absolue ne peut absolument rien.

Nous en venons maintenant ä notre 3me point, la question du materiel, et
c'est le seul sur lequel il se soit manifestö quelque divergence d'opinion
dans le sein de la commission.

Un honorable membre de cette commission a rappele certains deficits
plus ou moins graves qu'on apu constater dans les Services administratifs,
k l'occasion des mises sur pieds recentes. 11 en a fait ressortir tous les
inconvönients sörieux et incontestables. II a aussi rappele le fait que, mainte
fois, des cantons ne se trouvent pas en rögie quant aux obligations qui leur
incombent en fait de materiel et d'approvisionnements. Pour toutes ces
raisons, et dans l'espoir que les choses seraient mieux faites par la Confödöration,

l'honorable membre ne craindrait pas de faire un pas de plus dans
la voie de la centralisation, en remettant ä l'autorite fedörale, non-seulement

l'armement, mais encore l'habillement et l'öquipement de la troupe,
ainsi que la Charge de pourvoir ä tous les approvisionnements de l'armöe.

La majorite de la commission reconnaissait la necessite de röformer les
abus signalös, bien qu'il soit vrai de dire que ces döficits administratifs se
prösentent plus ou moins dans toutes les armees en campagne, et que s'il
y a des cantons retardataires, il y en a toujours eu et de plus importants
qui ont tenu ä honneur de döpasser dans leurs prestations les strictes
exigences de la loi fedörale.

Quoi qu'il en soit, il convient de porter remöde aux abus ; or ce remöde,
la majoritö de la commission preförerait le chercher dans la correction et
le perfectionnement de ce qui existe que dans un changement complet du
systöme. Qu'on etende dans la mesure convenable les attributions föderales
eti ce qui concerne les approvisionnements, et surtout, que le pouvoir central

exerce sur les cantons une active surveillance, enfin, qu'il use du droit
qu'il possöde de proceder d'office, pour combler les döficits constatös aux
frais du canton qui ne se serait pas conforme dans les delais de rigueur, aux
prescriptions de la loi.

II y a certaines fournitures spöciales, comme les fournitures d'armes et
de munitions qu'il est avantageux de centraliser, et cela a döjä lieu
maintenant. Le contröle de ces objets est d'ailleurs ä la portee de chacun, car il
n'est aucun soldat de l'armöe qui ne protestät hautement si on lui livrait
des armes defectuenses ou de mauvaises munitions. Mais pour beaucoup
d'autres fournitures, pour celles surtout qui restent en magasin et qui n'en
sortent qu'en certains cas urgents, la majorite de la commission n'est pas
convaincue qu'il y füt mieux et plus öconomiquement pourvu par l'administration

centrale que par les administrations cantonales. Elle eprouve une
certaine röpugnance ä voir centraliser ces grosses depenses et inaugurer
en Suisse ces grandes machines bureaucratiques qui deviennent si facilement

des nids d'abus administratifs.
On fait observer aussi que la centralisation de l'instruction pour toute

l'armöe augmentera considerablement, au benöfice du pouvoir central, les
moyens de contröle et d'action sur les gouvemements cantonaux relativement

ä l'habillement, & l'öquipement, et aux approvisionnements de la troupe.
Les resultats obtenus en ce sens par la centralisation de l'instruction des
armes speciales, nous autorisent ä tenir cette consequence comme assuree,
en sorte qu'on obtiendra par ce seul fait, et sans autre changement, les
amöliorations dösiröes.

Au reste, l'experience n'ayant pas encore etö faite, chacun peut avoir son
idee sur ce point. Mais, il faudrait ötre bien optimiste pour s'imaginer que
le seul fait de la centralisation garantirait, chez les fonctionnaires et em-
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ployös födöraux, une dose de vertus administratives supörieure ä celle que
peuvent posseder les fonctionnaires cantonaux. II n'y a malheureusement
que trop de faits avörös qui ne prouvent ni l'övidence de cette thöse, ni
l'excellence du contröle exercö dans ces hautes rögions. Sans doute on
ötablira des formalitös de contröle trös-ödifiantes en theorie, mais que de-
viendront-elles dans la pratique? Assuröment cela ne vaut pas le contröle
de l'opinion publique sur des faits qui se passent sous les yeux de tous
dans chacun des 20 petits centres administratifs actuellement en fonctions.
Quant ä une surveillance analogue que pourrait exercer la population suisse
dans son ensemble, sur ce qui se passe dans la ville fedörale, il est clair
qu'elle ne saurait exister.

Avant de quitter ce sujet nous dirons encore un mot.
Quand les cantons sont chargös de fournir un matöriel quelconque, ils ont

ati-dess'us d'eux un contröle, celui qu'exerce la Confedöration, laquelle n'a
aucun motif bon ou mauvais de faiblir dans l'accomplissement de ce devoir. Si
c'est la Confedöration qui devient le fournisseur, les cantons n'auront rien
de mieux ä faire que d'accepter comme bon sans mot dire tout ce qu'il
plaira ä la Confedöration de leur remettre, puisque les cantons sont ainsi de-
gages de toute responsabilite, et que d'ailleurs l'införieur ne peut contröler
le supörieur. Au lieu d'un contröle du canton par la Confederation, nous
n'aurons plus que le contröle de l'administration födörale par elle-möme;
c'est-ä-dire plus de contröle. II nous semble, que procöder ainsi, c'est aller
en sens inverse des rögles elementaires d'une bonne administration.

Parlons maintenant de ce dernier element de la force d'une armöe que
nous appelons rölöment moral, et recherchons si la centralisation absolue
pourrait en accroitre l'önergie.

Par disposition morale, nous entendons, sans doute, en premier lieu le
patriotisme et l'esprit de dövouement, mais plus specialement, la Sympathie
pour les institutions militaires du pays, le goüt et l'entrain que les citoyens
apportent ä l'accomplissement des devoirs qui en rösultent.

Certes nous ne dirons pas que l'amour du pays, l'esprit de dövouement
soient directement compromis par les dispositions constitutionelles qui
centraliseraient complölement ie militaire. Cependant nous ne sommes pas
sürs qu'il n'en resultat pas un certain ralentissement de zöle et qu'on n'en
vint point ä regarder le militaire uniquement comme une Obligation onöreuse
et desagreable plutöt que comme un noble devoir de citoyen qu'on accom-
plit avec goüt et entrain dans l'äge de la santö et de la vigueur.

Nous venons de parier de ces 20 et quelques departements militaires
cantonaux parmi lequels il s'en trouve de mödiocres, de bons, el parfois d'ex-
cellents. Les centralisateurs ä outrance les regardent volontiers, comme
une superfötation ä supprimer. Teile n'est pas notre opinion.

En effet, que rösulte-t-il de l'ordre de choses actuel c'est que sur 20
points differents de la Suisse, il y a des hommes qui s'occupent pratique-
ment de questions d'administration militaire; qu'il se forme ainsi sur ce
point, une sorte d'öducation nationale par la diffusion des notions sur la ma-
tiöre, et qu'enfin, on maintient ainsi en haieine un nombre respectable de
gens exercös, dont les Services peuvent ötre fort utiles au moment du
besoin.

S'il survient une mise sur pied fedörale, ces administrations locales
s'effacent devant le pouvoir central qui prend tout en main. Mais en möme
temps, elles demeurent des corps auxiliaires officieux dont une des
attributions, qui n'est pas la moins interessante, est de servir d'intermödiaires
rassurants, au point de vue de la sollicitude des populations pour ceux des
leurs qui5ont ötö appeles sous les drapeaux.

Si les döpartements militaires cantonaux devaient disparaitre dans l'ceuvre
de la revision, nous le regretterions, et nous considörerions ce fait comme
un coup sensible porte ä l'esprit militaire de la nation.

Quant au personnel de l'armöe, et surtout quant au simple soldat, nous
savons bien quele citoyen doit, sous l'inspiration d'un patriotisme intelligent,
s'ölever au plus haut degre d'abnögation, et savoir n'ötre qu'une unitö obeis-
sant aux ordres de son chef; mais il y a des circonstances qui peuvent
rendre ce sacrifice plus ou moins acceptable et facile.
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Jusqu'ici, les divers cantons de la Suisse, petits peuples röunis par une
pensöe commune, aimaient ä se prösenter avec leur individualitö propre
dans l'armöe fedörale. II en rösultait une noble ömulation qui avait bien
ses avantages. II faut prendre les hommes comme ils sont, et ces sentiments
qui ne se discutent pas, mais qui sont dans la nature et qui se manifestent
dans les formes que leur ont donnöes la tradition et l'histoire, peuvent, s'ils
sont bien dirigös, concourir au resultat qu'on se propose.

Pour des milices, le temps de service est trop court pour que le bataillon
puisse remplacer la famille; aussi dans la vie de campagne, les miliciens
aiment ä marcher avec ceux qulils connaissent, qui ont avec eux un fonds
commun d'idöes et d'habitudes.

Enfin, ils aiment ä avoir des supörieurs immödiats qui ne soient point
pour eux des inconnus. Aussi la commission tient beaucoup et pour bien
des raisons faciles ä comprendre ä ce que, la Confedöration dölivrant des
brevets de capacitö, le choix et la nomination des officiers des unitös
tactiques soient röservös aux gouvemements cantonaux.

Pour tous ces motifs, nous estimons qu'une armöe. de milices, organisöe
en unites tactiques par canton, aura plus de cohösion et de moral qu'une
armöe composee des mömes hommes groupes indistinctement sans tenir
compte de leur origine.

Les considörations qui pröcödent nous conduisent ä toucher aux questions

gönerales qui sont au fond de tout le debat.
Si la souverainetö cantonale doit subsister en Suisse, il faut se rappeler

que son apanage le plus apparent et le plus caractöristique, c'est Pexistence

legalement consacröe de milices cantonales organisöes etadministröes
aux frais du canton ; car celui qui ne paie pas, n'a guöre le droit de
Commander.

Toutdoit ötre en harmonie dans les institutions d'un pays. Si les institutions
politiques marchent vers l'unitö, que le militaire en fasse autant. Nous dirons
plus : entre tous les Services publics c'est bien ä celui qui a pour objet lä
döfense nationale, que s'impose le plus la nöcessitö de la centralisation ;
et en fait, cela a toujours ötö ainsi en Suisse depuis plus d'un demi-siöcle,
Cependant, en tout il y a des limites, et nous pensons que le pouvoir
födöral a des attributions assez ötendues pour donner, quand il le faut, toute
l'unitö dösirable ä une armöe organisöe, instruite, disciplinöe, et encadröe
födöralement, bien que les troupes qui la composent soient röparties par
cantons.

En vöritö, quand on voit de grands pays, döplorer les fruits amers d'une
centralisation dont ils ötaient jadis si fiers, on est bien fondö ä ne s'engager
dans cette voie qu'avec une extröme prudence. La centralisation n'est pas
toujours un progrös, bien s'en faut. La forme en est söduisante, mais trop
souvent la forme se substitue ä l'esprit qu'elle a tuö. L'exagöration de ce
principe produit infailliblement l'annihilation ou tout au moins ramoindrisser
ment de l'individu, la negligence et l'oubli des intöröts publics. Nous ne
nous intöressons guöre aux choses dont nous sommes dispensös de nous
occuper ou qui öchappent ä notre infiuence. La centralisation peut aussi
offrir des appäts dangereux aux ambitions et aux appötits, et quand des
abus se produisent, ils prennent alors des proportions particuliörement
graves et menacantes.

Nous voudrions pour l'honneur de la Confödöration et pour la dignitö du
pouvoir qu'elle a ä sa töte, tenir celui-ci ä l'abri de ces öventualitös fächeuses.
Nous voudrions lui reserver le röle ölevö de veiller d'une maniöre dösintö-
ressee älaprospöritö du pays, ä l'exöcution stricte de lois, et cela avec une
autoritö que personne ne puisse ötre jamais tentö de lui contester.

Si notre petit pays de deux millions et demi d'ämes ötait depuis longtemps
soumis ä un regime unitaire, qui peut dire ce qu'il serait maintenant, eüt-il
sa petite armöe admirablement centralisöe Et s'il a honorablement tenu
sa place dans le monde, n'est-il pas evident qu'il le doit ä ce rögime re-
publicain födöratif, qui döveloppe l'individualite, qui permet et encourage
tous les progrös, et qui met sans cesse en jeu toutes les forces vives de la
nation, en sorte que tout est pröt pour l'action quand le pays röclame le
concours de chacun.
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Pour terminer ce rapport, et nous le röpötons, en l'absence de tout texte
döfinitivement arrötö, nous rösumerons l'opinion de la commission sur les
points qui ont ötö discutös. L'önoncö de cette opinion pourra d'ailleurs ötre
considere comme l'expression des voeux de la section de Genöve quant aux
dispositions de la future loi militaire.

Sauf le point unique que nous avons mentionnö, la question de l'habillement

et de l'öquipement, la commission a öte unanime pour les conclusions
suivantes:

lj> Abolition de l'öchelle des contingents, et service obligatoire pour tous
les Suisses.

2» Centralisation de l'instruction militaire.
3o Organisation des troupes en unites tactiques par cantons, et

nomination de leurs officiers par les gouvemements cantonaux sous condition
de brevets de capacite dölivrös par la Confödöration. Maintien des administrations

militaires cantonales avec toutes leurs attributions actuelles, sauf
les modifications rendues nöcessaires par la centralisation de l'instruction
militaire, ainsi que de l'habillement et de l'öquipement, si celle-ci venait ä
ötre ötablie.

Genöve, 17 fevrier 1872.
Le rapporteur de la commission :

F. Gas, major d'artillerie.

BIBLIOGRAPHIE.
QUELQUES MOTS SUR LES PUBLICATIONS PER10DIQUES MILITAIRES EN ITALIE.

Les principales publications periodiques en Italie sont les suivantes:
a) L'Italia militare qui parait trois fois par mois.
Elle contient non seulement des travaux militaires de tous genres mais aussi les

nominations et promotions d'officiers qui lui sont communiquöes directement par
le ministöre de la guerre. Cette revue a un caractöre officieux et meme un peu
officiel, puisque les nouvelles qu'elle contient lui venant du gouvernement sont

toujours justes. Elle parait actuellement ä Rome; le prix d'abonnement est de

ii francs par an pour l'Italie.
b) La Revista militare italiana publie chaque mois une livraison. Elle est sub-

ventionnee par l'Etat et redigöe par un officier dösigne par le minislere de la

guerre. Elle donne presque toujours de bons articles qui lui sont eavoyes par des

officiers ou des employös de Padministration militaire. Elle parait ä Florence:
prix d'abonnement pour l'Italie, 24 francs.

c) Le Giornale d'arligliera, organe officiel, est publiö par le comitö d'artillerie:
chaque livraison esl divisee en deux parlies : la premiere contient les communicalions

el les.plans officiels qui concernent l'armee; la seconde des articles inte—

ressants sur des questions d'artillerie, ä l'ordre du jour, tant en Italie qu'ä
l'ötranger. Ce Journal a une valeur reelle et un prix exceptionnellement bas : 8 francs

par an.
d) Le Giornale del genio est dirige d'une maniere analogue au Journal d'artillerie.

II est publie par le comitö du gönie el coule egalement 8 francs par an.
e) La Revista maritima est officielle et parait sous les auspices du minislere de

la marine. Elle coüte le meme prix que les deux journaux pröcedents.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les journaux nous onl appris la mort de G. Siber, lieutenant-colonel ä l'etat"
major fedöral d'artillerie. C'est pour nous tous une perte grande et reelle.

Siber etait un officier distinguö, sous tous les rapports: inslruit, fort intelligent,
parlant et ecrivant trois langues, serieux, consciencieux, doux el ferme. 11 ötait
excellent cavalier et charmant camarade.
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